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Fiche de synthèse pour la sous-commission Droits du Citoyen 
 

 

Préambule 

 

Les Droits du Citoyen : thème transversal qui devrait être décliné dans l’ensemble des 

commissions. 

 

De nombreux sujets ont été ouverts, sur le forum, ou au cours des rencontres de commissions, 

qu’elles soient nationales ou locales (élue MoDem en Meurthe et Moselle) 

 

Certains sujets sont repris sur la fiche de synthèse préparée pour les Universités de rentrée. 

 

Les sujets : Quelle démocratie pour les résidents étrangers ? 

                     La Démocratie électronique 

                     Communication et information citoyenne 

                     Démocratie de proximité, démocratie représentative, démocratie directe. 

                     Le statut de l’élu 

                     La politique est-elle un métier ? 

                     Formation citoyenne 

                     Référendum d’initiative citoyenne 

                     Intérêt général  

                     Les mandats 

                     Laïcité et pluralisme religieux 

                     La citoyenneté Européenne 

                     Compétences et simplification des collectivités territoriales 

                     Les droits de l’Homme dans la Cité 

                     Les discriminations 

                     Parentalité et filiation. Mariage LGBT 

                     La coutume et le Droit 

                     Le communautarisme 

 

Deux sujets ont été choisis vendredi16 octobre 2009 :                                                                                        

 

-1- Les réformes territoriales et les droits du citoyen 

 

 Dans toute réforme il y a une démarche à privilégier, celle qui donne la priorité aux citoyens. 

Les structures politiques ont pour vocation de travailler pour les populations concernées, pour 

l’intérêt général, avec responsabilité. 

La démarche logique, par objectif, pourrait se définir en 5 points : 

- La société a changé, il faut redéfinir les besoins, des hommes, du pays  

- définir les compétences de chaque structure, et appliquer le principe de subsidiarité 

- donner les moyens nécessaires et justes suffisants. Moins d’élus ET moins de 

fonctionnaires. Evaluer les réformes et rendre compte. 

- Simplifier, clarifier 

- Maintenir les liens de proximité entre les citoyens et les instances représentatives 

Conclusion : les réformes sont nécessaires. Nous les voulons durablement responsables, allant 

dans le sens du mieux vivre social et économique. 

Les réformes doivent respecter une démarche plus démocratique, pour plus d’humanisme. 
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-2- pluralité et égalité 

 

De nombreux citoyens se sentent discriminés et exclus. Le sentiment d’exclusion étant parfois 

plus fort que réel. Les conséquences sont désastreuses pour la démocratie : abstention 

massive, désintérêt de la politique, rupture entre la « classe politique » et le citoyen. La 

participation reste marginale. La révolte s’exprime dans la rue. L’incivisme devient un moyen 

d’action et la primauté de l’intérêt particulier occulte l’intérêt général. 

 

Devant ce constat,  les communautarismes montent en puissance. L’égalité républicaine 

risque de décliner. 

 

-Réussir à bâtir une société de progrès où la juxtaposition des différences finit par se marier 

aux composantes collectives, aux valeurs fondamentales qui participent sans cesse à la 

construction de la France, c’est un défi que nous devons relever. 

 

Pour illustrer cette partie je prendrai l’exemple du Canada et son « accommodement 

raisonnable » 

En effet dans un contexte d’immigration recherchée, les différences de culture religieuse sont 

largement prises en compte. Le code du travail peut être adapté aux particularismes des 

pratiques religieuses. Il est possible de réserver des emplois dans les entreprises selon les 

pratiques de chacun, choisir le sexe des employés à l’embauche etc. (sources, La révolution 

théoculturelle de Patrick Banon) 

La liberté de conscience inscrite dans notre constitution et dans la déclaration universelle des 

Droits de l’Homme pourrait, dans ce sens, se heurter au principe d’égalité auquel nous 

sommes attachés. 

Le Québec et le Canada font le choix de s’adapter aux citoyens alors que la laïcité à la 

française est très attachée aux valeurs collectives de la République. 

Cet exemple peut également s’appliquer aux problèmes liés à l’orientation sexuelle, à 

l’immigration, à l’éducation, au domaine médical, à la justice etc.  

 

Pour résumer, notre Mouvement Politique doit prendre position devant les nouveaux défis 

d’une société en mutation.  Nos valeurs humanistes restent un socle fort qui rassemble, loin de 

la démagogie ambiante et plus loin encore des dogmatismes des extrêmes. 

 

 

 

Lucienne Redercher 

 


